
Burundi : L'UE renouvelle les sanctions jusqu'au 31 octobre 2018

  Conseil europÃ©en,Â 23/10/2017  CommuniquÃ© de presse - 545/17 - Affaires Ã©trangÃ¨res et relations internationales  Le
23 octobre 2017, le Conseil a renouvelÃ© jusqu'au 31 octobre 2018 les mesures restrictives prises contre le Burundi. Ces
mesures consistent en uneÂ interdiction de pÃ©nÃ©trer sur le territoire de l'Union europÃ©enne et en un gel des avoirs qui
concernent quatre personnesÂ dont les activitÃ©s ont Ã©tÃ© considÃ©rÃ©es comme compromettant la gouvernance dÃ©mocratique
ou faisant obstacle Ã  la recherche d'une solution politique pacifique au Burundi.  
  Il s'agit notamment d'actes de violence, de rÃ©pression ou d'incitation Ã  la violence, ainsi que d'actes constituant des
atteintes graves aux droits de l'homme.  L'UE demeure gravement prÃ©occupÃ©eÂ par les informations faisant Ã©tat
d'exÃ©cutions extrajudiciaires, d'arrestations et de dÃ©tentions arbitraires, de disparitions forcÃ©es, de torture et de
traitements cruels, inhumains ou dÃ©gradants et de violences sexistes, y compris sexuelles, qui auraient Ã©tÃ© commis au
Burundi depuis avril 2015. L'UE n'a cessÃ© d'appeler toutes les parties Ã  s'abstenir de tout acte de violence, Ã  condamner
ces actes et Ã  mettre fin Ã  l'impunitÃ© des auteurs de ces faits. Une solution politique durable passe impÃ©rativement par le
respect d'un Ã‰tat de droit fondÃ© sur des institutions efficaces, responsables et ouvertes Ã  tous.  Le Conseil a estimÃ© que
l'absence d'Ã©volution de la situation au Burundi justifiait le renouvellement des sanctions pour un an.  Les noms des
personnes concernÃ©es et les motifs de leur inscription sur la liste figurent Ã  l'annexe de la dÃ©cision du 1er octobre 2015,
qui a Ã©tÃ© publiÃ©e au Journal officiel.   Lire le Texte des mesures de sanction  
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